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Introduction 
Le présent manuel d'utilisation donne davantage d'explications sur la gestion d'un compte citoyen sur 

le portail. 

Pour ce faire, il est nécessaire de créer un compte citoyen via le portail. 

 

Comment fonctionne le compte citoyen sur le portail 
APD ?  
La création d'un compte citoyen ou la connexion à un compte citoyen existant s'effectue à partir de la 

page d'accueil du portail APD. Vous trouverez davantage d'informations sur la création d'un compte 

citoyen ou la connexion à un compte existant dans le manuel d'utilisation "Se connecter au portail 

APD". 

Une fois connecté à votre compte citoyen, l'écran suivant apparaît sur le portail : 

 

Dans votre compte citoyen : 

• vous pouvez introduire une nouvelle demande d'information, une nouvelle plainte ou une nouvelle 

demande de médiation ; 

• vous voyez vos dossiers en cours ; 

• vous voyez si vous avez des messages non lus dans un ou plusieurs dossiers. 

 

https://moncompte.autoriteprotectiondonnees.be/login/
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/manuel-d-utilisation-se-connecter-au-portail-apd.pdf
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/manuel-d-utilisation-se-connecter-au-portail-apd.pdf
https://moncompte.autoriteprotectiondonnees.be/login/
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Compléter un formulaire 
Au moment de compléter le formulaire, nous attirons votre attention sur les points suivants :  

Points d'attention dans le formulaire : 

O Les champs marqués d'un astérisque rouge '*' doivent obligatoirement être complétés.  

O L'adresse e-mail doit contenir au moins un ‘@’, un 'point (dot)' et un nom de domaine (par ex. 

'monsieur.toutlemonde@mail.com'). 

 

Introduction réussie 
Après avoir finalisé le formulaire : 

o Vous recevez un e-mail avec le numéro de dossier  

o Vous voyez immédiatement un aperçu du dossier constitué sous la forme suivante : 
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Introduction non réussie 

- Lorsque vous cliquez sur "Créer", le système contrôle si tous les champs obligatoires sont 

complétés. Si ce n'est pas le cas, vous recevez un message d'erreur dans les résultats de 

validation.  

- Un message d'erreur apparaît pour chaque champ obligatoire manquant. Vous pouvez cliquer 

sur le message d'erreur pour atteindre directement le champ concerné. Les champs 

incomplets sont marqués en rouge. 

 

 

 

  



6 

 

Se connecter au portail APD 6 

Aperçu de votre compte citoyen 

 

 

- Vous pouvez voir ici si vous avez des messages non lus. 

- Vous pouvez également voir ici quels sont les dossiers déjà ouverts à votre nom ainsi que les 

détails concernant leur création et leur modification. 

- Si vous cliquez sur un dossier, vous voyez :  

o Le statut de votre dossier indiqué par la couleur de la petite boule figurant à côté du 

nom du dossier : dans l'exemple ci-dessus, vert = actif 

o Les dossiers clôturés sont indiqués par une boule grise 

o Trois onglets s'affichent : Aperçu – Documents – Messages  
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Si vous cliquez sur l'onglet "Aperçu", vous voyez le contenu du formulaire complété (comme dans 

l'exemple ci-dessus). 

Si vous cliquez sur l'onglet "Documents", votre formulaire s'affiche en format PDF comme dans 

l'exemple ci-après :  

 

Si vous cliquez sur l'onglet "Messages", vous voyez apparaître ce qui suit : 

 

Vous rencontrez des problèmes ? 

Utilisez le formulaire et envoyez-le à support-dms@apd-gba.be. 

 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/formulaire-pour-notifier-probleme-lors-de-l-utilisation-du-nouveau-portail.docx

